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Vous avez déposé une demande de permis d'aménager le 14 décembre 2016, pour un projet cte
créaNon d'un lotjssement de 21 iots siiué iieu-dit Les Blancs, à Eygliers (05600),

il vous avait alors été indique que [e délai d'instruction de Vûtre demande était en principe de 3 mois,
mais que i'administration pouvait, dans le mois suivant le dépôt de votre dossier, vous écrire ;

soit pour vous avertir qu'un autre délai est applicable, lorsque le code de S'urbanisme l'a prévu
pour permettre les consultations nécessaires (si votre projet nécessite 1g consuitation d'autres
seivicss...),

soit pour vous indiquer qu'il manque une ou plusieurs pièces à votre dossier,

soit pour vous informer que voire projet correspond à un des cas où une autorisation tacite n'est
pas possible.

Je vous informe que le délai d'instruction de votre projet doit effectivement être modifié :

EViODlFICATION DU DELAi D'INSTRUCTIOH DE LA DEMANDE DE PEREViiS :]
Après examen de votre demande, il s'avère que :

vo-tre projet est situé dams îâ périmèîre de protection des immeubles classés ou inscrits
au titre des monuments hïstoriciues ou nnmeuble adossé à un immeubie ciassé au titre
des monuments historiques ot en conséquence en application de i'articie FL 425~'1 du
code de t'urbanîsme le projet doit faire l'objet de l'accord de i'archifecte des bâtimenfs de
France.

votre projet entre dans le champ cTappHcation de l'îîrticle 4 du décret n° 2004^100 cîu 3
Juin 2004 refatif aux procédures adrrumstratîves et financières en matière ci'îirchéologîe
préventive, et en conséquence en applîcaîion de l'article R, 4^5-31 du code de
ï'urbanisme !a décision ne peut intervenir avant que le Préfet de Région ^if statué.

Je vous infonne en conséquence que pour permettre de respecter cette obligation, le déhi
d'instrucÉion de votre detnande de pennis d'ainénagef doit être porté à 4 mois en application des
articles R. 423-28 a), R. ^123-24 du code de l'urbsnfsme.

C& délai annule et remplace le délai de droit commun de 3 inoîs, qui figure sur le récépissé de dépôt
de votre demande de permis cpaménager,

D'aytre part, }e vous informe que vûti'G dossiGi' n'est pas con'ipiet^
LDI^A~NDE~DE~PÎÉCES MANQUA NTES'DÂNSTJ DOSèjËR DE'DElViÀhTD^~DÊ-PHRlViJS-]



®y^? ••J 0 C-

Aprèy examen des pièces Jointes à voire demande de perfhis d'aménager,
suivyntes sont mynquantes ou insuffisantes :

s'avère que les pièces

^AssojGlatioti.^y.t.iclLÊâlÊ: Fourni.t.(.PA'12)"^'L'engaget.Ti,e.nt-'cîir"lôItîss&ur .de çpnsti.tuei'-.une"

tûtiûn sypdic'afe des acqy..éreilrsde lots [Ar^,R;'r4142"/ dti code de,,il.urbaiHsme].

A,:1
\^;

,.,-assocUtiûn

" Natura_2000L'. Le terrain situe en site Natura 2000^/çournir (PA15"1} l'éi dossier
d'évaluation des incidences prévu à l'articie 414-23 du code de tlerîviti0nneffî,ej).t.—--""""

" Travayx--d(Tfiniiion diffères ^.-l^e projet pfévost dss travaux defui^io-^ différés (artijp.lfr?
R442-13 çiu-tfode de PurbariiStTi^.Parcotiséquçni<prectser de q^el^fravau'x il s'9gii<trî(îiqLior
une^fftê d'achèvern6nj^(<rcès travaux (I^Jôtîsse.ur'ci'oit's^qg^ger à achevefJe^frâVîtUx de
^triîtioi^ dans un c^rîfixé SV.KC préciehâîi) et Jû;ifrnirj[J?A1^) l'à^estaypn'deia garantie
d'achèvemcpt^es travaux cqpkfnnémertt à4t^t'-^ï3B..R..^4â-:14jclâ^Éode de l urb^tft1ïîïne|Art R. 442"
6 b) ciu-eiîde de l'urbaniêirré]. ''"•" -

.- Secteur .AUbà des B!ancs ; L'urbanisation de ce secteur est conditionnée par une
servitude pour prQcjratTïine de mixité sociale (article L 123-2b du code cie .l'ut'l33hismË).. Le
reglemânt de ce secteur (ârticic AUb2 !V) exige que les opérations comportent au moins 30 % de
logements sociaux en nombre et en surface (surface de plancher), Par conséquent, veuillez
indiquer tes lots qui accueiiierpnt les logements sociaux ei préciser )à surface de piancher
afférente.

tiîHssement : Article 14 ; RejïîtïTacër : surface hot^j?tte-^ÊHON)^tï^r" KÈ3l6fflÊilt
surface do plan^h<

Je'vous înfor.rrie iqu1en .conséquèncei.el en applicatioh.de l'article R,453-39 du code de i'urbanisme ;

l

vous devez adresser ces pièces à la. mairie dans le détai'de 3 mois a compter dp la récept,i.p;n
du présent .çpurriet-, La mairie vous fournira LtnrêGépissé»

si votre dossier n.'est pas compièté dans ce délai, votre .demande ëera.automatiquement
rejeté e.

par aiileur.s. le deiai cTinstruction de Votre demande 'de perrnis d'améri.ager ne cominencera à
courir qu'à cbtmpterclçi îa date de réception des pièces manquantes::par'ta mairie.

Une fois vptt'e dosfiier compiété, 1& défai ^'instruction de votre ciemande cûmffîéncéra à courir.
Si vous rie recevez pas de réponse de i'acimirttstratlon à la fin du dètai de 4 mois après le dep&t
de,toutes: les .p.ièces .manquantes, en mairiei votre demgnde sera autonnatiquement:gcc.eptée etvô.tre
projet fera.l'objet-d'un permis: d'^méhag.ef tacite1.
Vous pourrez, alors çàinmencer ies travaux2 après avoir :

adressé au maire, en trois exemplaires, une dédarafioh ci'ouverture .de chantier (v.ous
trbuvérez un modèle de dédaratjoh CERFAn013^07*01 à la !Tiairi.e ou sur le,site intemet :
http;//\AftÀ/w.dçvelop,pemertt7durabie.gouv,fi7

4 âffiGhé sur Se terrain je p.ràseht courner ;
installé suNe'terrain, pendant toute la durée du chà.htJéï-i.Lin panneau visibleide lavo.ie
publique décrivant le projet. Vous trouverez le modèle de panneau à ia mairie, sur le site
infemef urbanisme du .gouvismeinent, ainsi que cfàns ia plupart des magasins de matériaux:);

Attention : te permis n'est définitif qu'en l'absence de recours ou de retrait :
dans le délai .de deux mois à comptÊr de son affichag& sur le terrain, £a légalité peut être
confestée par un fiers. Dans ce cas, l'auÊeur du recbu.rs est tenu de'vous en hfQrmer au p!us
tard'quinze jours après le dépôt du recours.
dans Se délgi de. trois mois après la daté du perhnis, t'autorité conipétentô peut, le retirer, si elle.
l'esUme.iliégal. Elle est tenue de vous en informer préalablement ÈÏ de vous permettre de
répondre à ses obse^ations.

11 Le maire en délivre certjricat sur simple ciemaiKiÊ,
2 Certains travaux na péuvRnt pas être çoffîtïiâncés dès la délivrance du permis el dûlvenlêlrô tlifferés ; c'est )@ cas çiu permis
de démolir, ou des trsvsux situés en site Inscriti.âinsiqUè des travaux faîsahi i'ôbjet de presRrlptiorisaù.litra dé l'archeolùgie

LilieYflnlivB_„_.„„.____„__.,,_. _„„______„.„__ _ _,_,_^.__^_^^_..^;___

CAS OU UN PËRIVJIS TACiTE N'ËÇT PAS POSSIBLE
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L'article R. 4.24-3 du. code de i'UfbanismG prévoit que, par exception au b de l'arlicle R, 42-4-1}, dans los

cas où la décision QSÎ soumise à l'accorci de i'ai'chii.ecte des Bâtiments de France, ie défaut de
notification d'une décision expresse dans le délai d'inylruction vaut décision implicite de rejet :[.,,]

lorsque, dans un délai de 2 mois suivant la réception de la demande d'avis, S'architecle
des bâtimenls de France, notifie un 'avis défavorable ou un avis favorable assorti de presoiptionË
sur le projet.

Par conséquent, si vous reœve:7 un courrier de i'architecte des bâtiments de France vous informant qu'il
a émis un qvis défavorable ou w avis favorable assorti do prescriptions sur votrû projet, un permis
tacite n'est pas possible. Si alors aucune décision ne vous est envoyée dans ie défai de ^ mois à
compter du dépôt de touîes les pièces manquantes en mairie, vous pourrez cûnsidérer que votre
demande est refusée, en application de i'arîiclR R.424-3 du code de S'urbanissne.

Si vous ne recevez pas un le! courrier diï l'architecte des bâtiments de Franco et qu'aucune décision ne
vous est envoyée dans le délai de 4 mois à compter du dépôt de toutes les pièces manquantes en
mairie, votre demande de permis sera automatiquement acceptée et votre projet fera ['objet d'un permis
d'aménagyrfacjfe'.

Je vous prie de croire en l'assucance de ma considération distinguée,

Fait, ie 8 3 f/Mf W:l

Le mair^î;7^
^^.''yy.^'^-.-.^f^à./y%
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Durée do vaiklifé du pûrmls : conformément à l'article R.424-17 du code dé i'urbailisme, l'autorisatlon est périmée si los
travaux ne sont pas entrepris dans le délai ds 36 mois à compter de sa notiîication aii(x) bénéficiaire (s), (l en Bel de même si,
passé ce délai; les iravaw sont interfompus pondanl un délai supérieur à une année, En cas de recours le délai de validité du
permis eâl èuspendu Jusqu'au prononcé d'une décision juridictionnelle Ifrévocable, L'autorisation peut être prorogea par
périodes cCuno année ci le;; prescriptions d'urbanisme, [os serviludes d'urbanisme de lous ordres et je régime des taxes et
parlicipations n' ont pas évolué. Vous pouve?. présenter uno demande do pr.orogalion en adressant une dûrnande sur peipier
libre, accompagnée de j'autorisalion POU!' laquelle vous demanctez la prorogalion, au moins deux inoia avant ['expiration du
délai de validité.
L'autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers ; elle a pour objet de vérifier la conformiié du proje.t aux règias et
seivîtudes d'urbanisme. E[|& n'a pas pour objet de vérifier que le projet respecte tes autres réglementations et Iss règlss de
drûii privé. Toute personne s'esiiiïiant fésée par Sa méconnaissance du droit de propriété ou d'autres disposiiions dQ droit privé
peut donc faire valoir ses droits en saisissant Ses tribunaux civjîs, même si l'auto ris a Uon respecte [es régies d'urbanisme.
Los obligations du (ou des) bénéficiairefs) de l'autorîsation ; il doit souscrire l'asGiiranœ de dommages prévu& par i'articîe
L.2^2-1 du code des assurances.

Délais et voies de rÈCours contœ la présente iettre ; IÈ (ou Ses) demarîdeuf(s) peut contester la léyaiiié de is présenle ieitre
dans les déox mois qui suiv&ni !a date de sa notification. A cet effet il pÈtit saisir là tribunal administrstif temtoriaiemant
cûmpétont d'un recoure cofitenîleux.

Le maire ou In Pi-éfet su délivre CÉ.îi-iificat sur sîmpîe demands,

PAOO.r)05216HOs;)ûl •M3


